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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Exploitation du marché des Capucins et de son parc de
stationnement. Rapport annuel de l'exercice clos au 
31 décembre 2014. Information du conseil municipal. 

 
 
Madame Maribel BERNARD, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par traité de concession du 28 décembre 2007, vous avez confié à la S.A. Les Fils de
Madame Géraud, sous forme de délégation de service public, l’exploitation du marché et
du parc de stationnement des Halles des Capucins à compter du 1er janvier 2008 pour une
durée de 20 ans.
 
Conformément à l’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport
annuel remis à notre collectivité par le délégataire, est communiqué à l’assemblée délibérante.
 
 

1. Les faits marquants de l’année 2014
 
L'attractivité du Marché des Capucins s'est maintenue, voire développée comme en atteste
sa fréquentation en croissance. L'offre maraîchère et celle des producteurs, ainsi que
l'équilibre entre étals traditionnels et points de dégustation/restauration constituent des
éléments forts de cette notoriété.
 
Un nouveau règlement est entré en vigueur par arrêté du 4 décembre 2014. Cette nécessaire
actualisation du règlement de 1999 fait suite aux modifications déjà apportées en 2006
concernant les horaires d'arrêt des ventes et d'évacuation des commerçants. Il intègre
dorénavant des dispositions nouvelles du fait de l'évolution de la règlementation et des
activités au sein du marché, en particulier concernant la gestion des emplacements et la
possibilité pour les abonnés de présenter un successeur en application de la loi Pinel du 18
juin 2014, sous certaines conditions.
 
Le nombre de commerçants abonnés sous la halle a continué sa progression au cours de
l’exercice pour atteindre 96 commerçants à la fin de l’année contre 95 en fin d’année
précédente. Le marché est désormais quasi-complet en termes d’abonnements.
 
Enfin, par délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2013, les tarifs des droits de
place du marché et du parc de stationnement ont été revalorisés de 1,5% à compter du
1er janvier 2014.
 

2. L’entretien courant et le matériel d’exploitation
 
Les travaux d’entretien courant et l’acquisition / renouvellement de matériel d’exploitation
réalisés au cours de l’exercice concernent :

- La remise en peinture des cages d’escaliers ;
- La pose d’un climatiseur réversible dans le bureau ;
- La mise à jour de l’évaluation des risques professionnels et la formation incendie pour

l’ensemble du personnel ;
- L’entretien de l’antenne synchro France Inter, licence et terminal ;
- La pose d’une protection sur le lecteur de cartes du parc de stationnement du côté

du supermarché ;
- Le remplacement du tube métallique en partie basse d’une porte en face du

commissariat ;
- L’acquisition d’une auto-laveuse et la livraison d’une balayeuse aspiratrice de trottoir.

 
Des interventions de maintenance ont été effectuées et concernent :

- L’entretien du laveur haute pression ;
- L’entretien des installations frigorifiques ;



 

- L’entretien des ascenseurs ;
- La vérification annuelle des 75 extincteurs, de la conformité incendie ;
- La vérification annuelle du réseau sprinklers ;
- La maintenance de la télésurveillance…

 
 
 

3. Les gros travaux
 
Les discussions se sont engagées en 2014 en vue de dresser un état des lieux exhaustif
des travaux déjà réalisés, devis à l'appui, et déterminer en concertation entre la Ville et
le délégataire les travaux restant à mettre en œuvre par le délégataire, conformément aux
dispositions prévues au contrat de concession, sur la base d'un calendrier détaillé.
 
Concernant les travaux de peinture générale incluant plafond, murs, poteaux, marquage et
joints de dilatation, ceux-ci restent bloqués en attente de la réfection de la toiture.
Des discussions sont en cours entre la Ville et le délégataire concernant l’étanchéité de la
toiture. Le délégataire a fait procéder à diverses études et devis qui doivent être transmis à
la Ville et pour lesquels, celle-ci entend réaliser des devis contradictoires pour appréhender
au mieux les travaux nécessaires.
 
 

4. La gestion des déchets
 
Les discussions portent également sur les modalités d'enlèvement et de traitement des
déchets du marché compte tenu de la volonté de la société Géraud de mettre en place une
véritable gestion et un tri des déchets (déchets issus des produits carnés et autres denrées,
cartons....) qui responsabilise les commerçants et les impliquent dans de nouvelles pratiques
tournées vers le développement durable, à l'instar de la gestion des déchets sur les marchés
de plein air de la Ville, conformément à son agenda 21.
 

5. Les données financières
 
Les recettes d’exploitation totales ont augmenté de +11.26% par rapport à l’exercice
précédent pour atteindre 1.290 K€ au 31 décembre 2014.
Cette hausse se décompose de :

- L’augmentation des recettes du marché de +3.41%,
- La hausse des recettes de stationnement de +21.42%.

 
L’augmentation des recettes du marché s’explique par la hausse effective des tarifs de droits
de place au 1er janvier 2014 (+1.5%) et par un taux d’occupation abonné ayant pratiquement
atteint son maximum.
L’augmentation des recettes de stationnement est générée par la suppression depuis le 15
juillet 2014 de la gratuité de la première demi-heure de stationnement et par l’allongement
de la durée de stationnement des clients du marché.
 

 
Parallèlement, les charges d’exploitation totales ont diminué de -3.57% par rapport à 2013.
Ceci s’explique principalement par la baisse des achats et charges externes de -5.83% ainsi
que par la baisse des dotations aux amortissements de -9.37%.
 
Le résultat de l’exercice présente pour la première fois un solde bénéficiaire de +155 K€
contre -25 K€ en 2013, ce qui est cependant insuffisant pour permettre l’absorption de la
totalité du report déficitaire.
Ce report était à fin 2013 de -170 K€, il se solde donc à fin 2014 à -15 K€.
 
 

Compte de gestion (en €) 2014 2013 En % 
locations emplacements
marché 698 667 675 626 3,41%
recettes parking 581 632 479 041 21,42%
autres recettes 9 300 4 428 110,03%



 

Total recettes d’exploitation 1 289 599
1 159
095 11,26%

redevance forfaitaire 150 150 0,00%
achats et charges externes 399 812 424 575 -5,83%
salaires et charges sociales 424 093 420 005 0,97%
impôts et taxes 35 141 34 840 0,86%
dotations aux amortissements 172 832 190 695 -9,37%

Total charges d’exploitation 1 032 028
1 070
265 -3,57%

Résultat d’exploitation 257 571 88 830 189,96%
intérêt sur emprunt (1) 96 199 109 590 -12,22%
frais financiers sur report (2) 5 160 4 395 17,41%
Total charges financières 101 359 113 985 -11,08%
Charges exceptionnelles 985 - -
Résultat courant avant IS 155 227 -25 155 717,08%

 
(1) : Les intérêts portent sur l’emprunt souscrit au début du contrat de délégation pour
permettre de rembourser le droit d’entrée de 2.9 M€ que le délégataire a versé à la Ville.
(2) : Les frais financiers sur report correspondent aux intérêts que le délégataire perçoit sur
le déficit cumulé. Cela peut s’assimiler à un apport en compte courant, dont les conditions
de rémunération n’ont pas été portées à la connaissance de la Ville.
 
 
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-joint le rapport annuel d’activité 2014.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Maribel BERNARD


























































































